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RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-374 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE 2015-233 
CONCERNANT LE PROGRAMME DE RÉNOVATION DE 

FAÇADES COMMERCIALES  
 
 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 8 juillet 2024 
par le conseiller René Lachance; 
 
ATTENDU QUE la Ville d’Asbestos (maintenant Val-des-Sources) a adopté le règlement 
2015-233 concernant le programme de rénovation des façades commerciales ; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement a pour but de modifier la participation financière 
maximale de la Ville de Val-des-Sources ainsi que les dates de dépôt d’une demande. 
 
QU'IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ PAR RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE DE VAL-DES-
SOURCES ET IL EST, PAR CE RÈGLEMENT, STATUÉ ET ORDONNÉ, SUJET À TOUTES LES 
APPROBATIONS REQUISES PAR LA LOI, CE QUI SUIT: 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-374 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2015-233 CONCERNANT LE PROGRAMME DE 
RÉNOVATION DE FAÇADES COMMERCIALES  

 
 
 

 
ARTICLE 1.- PARTICIPATION FINANCIÈRE MAXIMALE 
 
Le texte de l’article 7.3 – Participation financière maximale est modifié par le suivant : 
 
La participation financière maximale de la Ville en application du présent règlement est 
fixée à trente mille dollars (30 000 $); 
 
 
ARTICLE 2.- DÉPÔT DE LA DEMANDE 
 
L’article 9.1 – Dépôt de la demande, paragraphe 1, est modifié par le suivant : 
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Le propriétaire désirant bénéficier d’une subvention en vertu du présent programme doit 
déposer sa demande à la Ville, entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2025. 
 
 
ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

ADOPTÉ 
                                                        

_________________________  ___________________________________________ 
Hugues GRIMARD,                                       Georges-André Gagné, 
Maire           Directeur général et Greffier suppléant  
/al 
 
AVIS DE MOTION :                            SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JUILLET 2024 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :                      SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JUILLET 2024
                     
ADOPTION DU RÈGLEMENT :                            SÉANCE ORDINAIRE DU 12 AOÛT 2024 
 
PUBLICATION :           SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE LE  16 OCTOBRE  2024 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR :                                                    LE 16 OCTOBRE 2024
   


